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Résumé des recommandations  
1. Remédier aux problèmes économiques, sociaux, intersectionnels et organisationnels 

structurels de longue date mis en lumière par la pandémie de COVID-19 et qui nécessitent 
une attention immédiate. 

2. Soutenir les membres du personnel par l’éducation et la formation continues afin 
d’accroître leur capacité de prendre soin de leur santé psychologique et de se protéger 
contre la détresse psychologique. 

3. Investir dans le renforcement du leadership de façon à favoriser un fonctionnement 
optimal de l’équipe. 

4. Régler toutes les questions relatives à la sécurité afin de garantir des conditions de travail 
sécuritaires pour les membres du personnel. 

5. Élaborer des politiques en matière de ressources humaines, ou améliorer celles qui existent 
déjà, dans le but de renforcer l’équité, de bonifier les avantages sociaux, de gérer 
l’épuisement professionnel et de souligner la valeur du personnel de soutien. 

Introduction 
Objectif 
Depuis sa publication en 2013, les organisations utilisent la Norme nationale du Canada sur la 
santé et la sécurité psychologiques en milieu de travail (la Norme) comme guide pour 
promouvoir la santé mentale et prévenir les préjudices psychologiques au travail. La Norme 
présente 13 facteurs psychosociaux en milieu de travail qui doivent être évalués en regard des 
risques et des possibilités d’amélioration. Récemment, deux autres facteurs propres au secteur 
des soins de santé y ont été ajoutés : (1) la promotion de l’autogestion de la santé psychologique 
et (2) la protection contre la détresse psychologique1. 

Le soutien à l’autogestion de la santé psychologique est un indicateur qui reflète l’intérêt 
émergent à l’égard du renforcement de la capacité des membres du personnel de prendre soin 
de leur santé psychologique lorsqu’ils vivent du stress au travail. Les organisations de soins de 
santé favorisent l’autogestion de la santé lorsqu’elles encouragent les membres du personnel à 
se soucier de leur santé et de leur sécurité psychologiques au travail. Ces moyens d’autogestion 
peuvent se traduire notamment par des congés de maladie payés, des temps de pause garantis, 
des espaces de détente aménagés, des possibilités rémunérées de formation et d’apprentissage, 
ou le recours à des remplaçants pour leur permettre de gérer eux-mêmes leur santé. 

La protection face à la détresse psychologique est un indicateur qui reflète la préoccupation 
bien documentée dans le secteur des soins de santé à l’égard du stress psychologique que subit 
le personnel du fait de détresse morale. Les organisations qui protègent les travailleurs contre 
la détresse psychologique créent un environnement qui leur permet de pratiquer leur métier en 
toute intégrité tout en étant épaulés par leurs ordres professionnels, leur employeur et leurs 

https://commissionsantementale.ca/resource/norme-nationale-sur-la-sante-et-la-securite-psychologiques-en-milieu-de-travail-la-norme/?_ga=2.188968111.54897519.1659982400-1693416753.1659982400
https://commissionsantementale.ca/resource/norme-nationale-sur-la-sante-et-la-securite-psychologiques-en-milieu-de-travail-la-norme/?_ga=2.188968111.54897519.1659982400-1693416753.1659982400
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pairs2. Cette protection peut inclure du personnel et des ressources dédiés au bien-être, des 
possibilités de faire le point après des évènements importants, ainsi que des politiques et des 
protocoles clairement définis et appliqués de manière cohérente. 

Compte tenu de ces deux indicateurs, ce rapport propose des considérations relatives à des 
changements de politiques qui permettraient de mieux soutenir le bien-être psychologique des 
professionnels de la santé œuvrant dans le secteur des soins de longue durée au Canada.  

Deux questions ont inspiré cette étude.  

1. Quels sont les obstacles auxquels se heurtent les travailleurs du secteur des soins de 
longue durée, leurs équipes et leurs organisations, et quels sont les facteurs favorisant le 
soutien à l’autogestion de la santé psychologique et la protection contre la détresse 
psychologique? 

2. Dans quelle mesure la pandémie de COVID-19 a-t-elle eu une incidence sur les travailleurs 
des soins de longue durée, leurs équipes et leurs organisations par rapport aux obstacles et 
aux facteurs favorables relevés? 

Méthodologie 
Ce projet comportait deux volets exploratoires : (1) une revue de la littérature universitaire et 
examinée par des pairs et (2) des entretiens semi-structurés auprès de sept professionnels du 
secteur des soins de longue durée. Nous avons fait des recherches dans une base de données 
médicales empiriques internationales récentes, nous concentrant surtout sur les soins 
infirmiers, les soins paramédicaux et les soins de santé, et analysé tous les articles pertinents 
publiés en anglais. Les entretiens (réalisés aussi en anglais) ont été enregistrés et transcrits en 
compte rendu fidèle, puis analysés sous un angle thématique. Les participants regroupaient des 
préposés aux services de soutien à la personne, des membres du personnel infirmier, des 
médecins et des administrateurs.  

Ce projet vient compléter une vaste étude nationale portant sur l’ensemble du personnel de la 
santé et divers types de milieux de travail en santé, intitulée Explorer deux facteurs 
psychosociaux propres aux travailleurs de la santé : Favoriser l’autosoin en santé psychologique et 
la protection contre la détresse psychologique au travail : Obstacles et facteurs favorables. Les 
deux études ont été menées de novembre 2021 à février 2022. 

Leur conformité a été approuvée par le comité d’éthique à la recherche de l’Université Queen’s 
et de ses hôpitaux universitaires en sciences de la santé affiliés. 

Contexte  
Même avant la pandémie, il était bien connu que les travailleurs de la santé étaient plus 
susceptibles de souffrir de stress chronique et d’épuisement professionnel, comparativement à 
leurs homologues des autres secteurs3. À la fin de 2020, une enquête de Statistique Canada a 
révélé que l’exposition des travailleurs de la santé à la COVID-19 au travail exacerbait leur 
situation et que 77 % d’entre eux avaient signalé une détérioration de leur santé mentale4. En 

https://commissionsantementale.ca/resource/exploration-de-deux-facteurs-de-securite-psychologique-pour-les-travailleurs-de-la-sante/
https://commissionsantementale.ca/resource/exploration-de-deux-facteurs-de-securite-psychologique-pour-les-travailleurs-de-la-sante/
https://commissionsantementale.ca/resource/exploration-de-deux-facteurs-de-securite-psychologique-pour-les-travailleurs-de-la-sante/
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décembre 2020, le secteur des soins de longue durée était le plus touché, le nombre de décès 
liés à la COVID-19, tant chez les bénéficiaires que les travailleurs, étant disproportionné5. Or, 
les facteurs favorables et les obstacles liés à la santé et à la sécurité psychologiques du 
personnel, notamment en ce qui concerne la COVID-19, demeurent incompris, et ce, malgré le 
fait que cette incompréhension constitue une menace importante pour la viabilité du secteur. 

Un secteur diversifié aux approches variées 
Les soins de longue durée sont souvent définis à l’aide d’une variété de termes (p. ex. 
établissement de soins infirmiers, foyer de soins prolongés, centre de soins spécialisés) de 
manière à refléter le caractère et l’étendue des soins fournis. Dans notre analyse documentaire, 
nous avons non seulement constaté que différents pays conçoivent et abordent les soins de 
longue durée de manière distincte6, mais aussi que les compétences, la réglementation, la 
législation, le financement, le personnel et les modèles de soins dont ils relèvent varient 
considérablement7. Par exemple, au Canada, le secteur des soins de longue durée est régi par 
les compétences provinciales ou territoriales, contrairement à certaines régions des 
États-Unis, de l’Europe et de l’Asie, preuve que des approches différentes peuvent exister à 
l’intérieur d’un même pays8. Ainsi, bien que nous soyons confrontés à des problématiques 
semblables à celles d’autres régions du monde, les changements apportés aux politiques 
doivent tenir compte des différences locales, provinciales, territoriales et nationales pour faire 
en sorte que ces questions soient abordées.  

Principales considérations et résultats 
Un manque de ressources criant depuis trop longtemps 
L’allocation de ressources représente un enjeu tenace des soins de longue durée dans de 
nombreux pays et demeure l’une des principales raisons expliquant la détresse psychologique 
des professionnels de la santé œuvrant dans ce secteur9. Avant le début de la pandémie, le 
secteur subissait déjà les contraintes du manque de financement pour l’équipement médical, les 
lits et la formation10,11. Pourtant, les contraintes en matière de ressources ont également 
entraîné de mauvaises décisions organisationnelles, notamment l’intégration de personnel non 
qualifié, la persistance de pratiques de soins inefficaces et l’incapacité de freiner le taux de 
roulement élevé des gestionnaires. Comme ces facteurs accentuent la détresse psychologique, 
le personnel des établissements de soins de longue durée doit prendre des décisions complexes 
sur le plan éthique qui vont à l’encontre de l’application des normes de soins aux patients12.  

Alors que la détresse est flagrante du côté des gestionnaires, ces derniers déclarant qu’ils se 
sentent impuissants à insuffler un changement positif face aux contraintes13, les ressources en 
santé mentale pour favoriser l’autogestion de la santé psychologique sont rares, inaccessibles, 
peu fiables et, dans certains cas, carrément inexistantes. Dans certaines organisations, aucun 
espace physique dédié (p. ex. salles du personnel) ne permet aux employés de prendre soin 
d’eux-mêmes ou de faire des pauses lors de situations difficiles.  
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La pandémie n’a fait qu’exacerber ces difficultés relatives à l’affectation des ressources. Plus de 
la moitié des travailleurs du secteur des soins de longue durée ont déclaré ne pas avoir accès à 
un équipement de protection individuelle (ÉPI) approprié, tel que des masques N95, des visières 
de protection et des lunettes protectrices14.  

Manque chronique d’effectifs, difficultés à retenir le 
personnel et culture marquée par le surmenage 
Désireux de répondre à la demande croissante, le secteur exige souvent de son personnel qu’il 
fasse des heures supplémentaires15- 17. Or, l’augmentation des taux de mortalité et du nombre de 
patients tout au long de la pandémie a entraîné des taux de roulement élevés chez le personnel 
de première ligne et les gestionnaires. Bien que les travailleurs du secteur des soins de longue 
durée assument souvent une lourde charge de patients, et ce, en ayant très peu d’aide, ils ont 
rarement le temps de prendre soin de leur santé psychologique. Il est courant de ne pas 
prendre de pauses et de sauter des repas, et lorsque les travailleurs décident de prendre les 
pauses obligatoires ou des congés de maladie, plusieurs se sentent coupables18.  

Entre pairs, les pressions relatives au surmenage sont alimentées par l’intimidation et le 
commérage19. Malgré la prévalence de la détresse psychologique dans le secteur, les efforts 
déployés pour favoriser l’autogestion de la santé psychologique sont souvent considérés 
comme des « prétextes » pour ne pas travailler. Une pareille pression ne fait qu’aggraver la 
détresse du personnel et le dissuade de solliciter des soins psychologiques. L’intimidation 
compromet aussi le travail d’équipe et pousse les travailleurs à faire cavalier seul en ne 
bénéficiant que de peu ou d’aucun soutien pour les aider à faire face aux situations difficiles20-

22. 

Les mesures de distanciation physique imposées pendant la pandémie de COVID-19 ont 
considérablement limité la capacité du personnel de socialiser les uns avec les autres, réduisant 
ainsi les occasions de faire des comptes rendus, de partager des connaissances, de renforcer la 
communauté, et d’obtenir du soutien de la part des pairs ou des dirigeants. Ces mesures ont 
interdit aux fournisseurs de soins informels (p. ex. famille, amis, aides embauchées) d’entrer 
dans les foyers de soins de longue durée. Cette situation a non seulement exposé les 
travailleurs de première ligne à l’hostilité des patients et à l’insatisfaction des familles à l’égard 
des soins ou des restrictions en place, mais elle les a également forcés à intégrer à leur charge 
de travail les tâches qu’accomplissent normalement les fournisseurs de soins informels. Les 
problèmes de maintien en poste observés chez les gestionnaires diminuent de surcroît la 
capacité de soutenir le personnel lorsqu’il en a besoin23. À la lumière de ces problématiques, les 
travailleurs déplorent être « pris entre deux feux », exacerbant leurs conditions de travail déjà 
difficiles et mettant encore plus en péril les soins aux patients.  

Précarité de la main-d’œuvre 
Environ 530 000 personnes travaillent dans des foyers de soins infirmiers et des établissements 
de soins de longue durée au Canada, où les femmes immigrantes et racialisées sont 
surreprésentées24,25. En moyenne, 16,4 % du personnel occupe un poste occasionnel et environ 
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4 % un poste contractuel (certaines provinces signalent un nombre beaucoup plus élevé de 
travailleurs contractuels26,27). Les fournisseurs de soins de santé non agréés, comme les 
préposés aux services de soutien à la personne, constituent une grande partie de la 
main-d’œuvre. Pourtant, les travailleurs à temps partiel, occasionnels ou non agréés vivent de la 
discrimination systémique et sont sous-valorisés. Ces personnes n’ont pas accès aux mêmes 
avantages sociaux ni aux mêmes programmes de formation28,29. Ainsi, les membres du 
personnel n’ont pas tous la même possibilité de prendre soin de leur santé psychologique, et 
certains ne reçoivent aucune forme d’aide. Le personnel de soutien signale davantage de 
symptômes d’épuisement professionnel par rapport aux autres travailleurs du secteur30.  

 

 

Entrevues : Témoignages de travailleurs du secteur des soins de longue durée 

« L’hôpital dispose de masques adéquats, mais il y a une différence entre le masque d’hôpital et 
celui du foyer de soins. Ne faisons-nous pas tous partie du personnel infirmier? Pourtant, ils ont 
un masque différent du nôtre. »  

« Plusieurs nouvelles règles ont été mises en place. Au début, nous n’avions pas l’espace 
nécessaire. Il n’y avait pas assez de poubelles à l’extérieur, alors les couloirs étaient encombrés 
de plusieurs sacs à ordures. » 

« Il y a beaucoup de détresse psychologique chez les dirigeants. Il suffit de voir combien d’entre 
nous n’ont pas pris de vacances depuis un an et demi pour comprendre que c’est un problème. 
Nous nous surmenons et sommes vraiment au bout du rouleau. » 

« Les gens se sentent coupables de prendre des congés. Les dirigeants s’attendent à ce que 
beaucoup de travailleurs fassent des heures supplémentaires, ce qui est vraiment difficile. » 

« Des familles sont en colère parce que les restrictions ont été en place trop longtemps, et 
d’autres sont en colère parce que les restrictions sont levées. Et notre personnel est souvent 
pris entre les deux. » 

« Un grand nombre d’employés ont quitté le secteur pour aller travailler ailleurs parce que les 
conditions sont meilleures, le salaire est supérieur et ils sont mieux traités. » 

« Nous n’avions pas vraiment un soutien adéquat. J’ai même vécu deux mois à l’hôtel pendant la 
pandémie de COVID-19 parce que je ne pouvais pas rentrer chez moi. »  

« Autrement dit, nous ne pouvons pas nous entraider ni travailler en équipe. Il n’y a aucune 
communication. Ce sont les règles de l’employeur, et c’est tout. » 
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Appels à l’action 
S’attaquer aux problèmes structurels émergents et de longue date dans le 
secteur des soins de longue durée  
Les récentes enquêtes menées par des organisations à but non lucratif, des médias et des 
organismes gouvernementaux sur le nombre croissant de décès liés à la COVID-19 dans le 
secteur des soins de longue durée ont mis en lumière le faible soutien offert dans ce secteur au 
Canada. Ce rapport souligne la nécessité de se pencher sur ces problèmes économiques, 
sociaux et organisationnels émergents et de longue date31. 

Fournir des fonds pour faciliter l’accès du personnel à l’éducation et à la 
formation continues 
Le manque de personnel et le sous-financement chroniques32,33, ainsi que la pénurie de 
ressources humaines et en santé34- 39, pendant de longues périodes, ont épuisé les travailleurs 
et les gestionnaires. Cette situation est liée à des facteurs systémiques et organisationnels plus 
complexes qui semblent prévaloir dans les pratiques de soins de longue durée dans l’ensemble 
du pays. Même si l’épuisement est un phénomène répandu dans l’ensemble du personnel, le 
secteur continue d’encaisser les coups et croule sous le poids de la demande. Pour autant, tout 
aveu de détresse semble être le signe d’une charge de travail accrue pour les pairs, alimentant 
une culture d’intimidation et de méfiance.  

Malgré ces conditions, il est possible de renforcer la communauté et les capacités du personnel 
des soins de longue durée par le biais de l’éducation et de la formation continues et du 
leadership transformateur. Les améliorations considérables en matière de santé mentale qui 
résultent de la prestation de ressources en santé mentale, de l’éducation permanente et de 
séances de formation sont bien documentées40- 43. Si la distanciation physique est nécessaire, il 
est possible de recourir à des forums virtuels permettant l’apprentissage entre pairs, le 
renforcement de la communauté et le soutien moral44 (et pourtant, les ressources ne seront 
efficaces que si le personnel sait comment et quand y accéder).  

Soutenir les dirigeants et le personnel de l’organisation 
Les gestionnaires jouant un rôle de soutien sont des vecteurs importants du bien-être 
psychologique du personnel45- 50. Les dirigeants d’organisations contribuent grandement à la 
création d’équipes fortes et inclusives, lesquelles favorisent une culture de travail qui soutient 
l’autogestion de la santé psychologique51- 53. Cependant, le sous-financement et le manque de 
ressources rendent difficile la mise en place de mesures de soutien judicieuses et accessibles. 
Ces contraintes interviennent également dans les décisions organisationnelles qui réduisent la 
capacité des travailleurs de se protéger contre la détresse psychologique au travail. Il est donc 
impératif que des ressources (p. ex. soutien en matière de santé mentale pour le personnel) 
soient aussi mises à la disposition des gestionnaires. 

Mettre fin aux conditions de travail dangereuses attribuables à la COVID-19 
La pandémie a exacerbé les difficultés éprouvées par le personnel des soins de longue durée en 
raison de la constante évolution des règlements, déstabilisant encore plus ce secteur qui 
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souffre d’un sous-financement depuis longtemps. En effet, la nécessité de fournir des ÉPI 
adéquats, de remédier aux conditions de travail dangereuses, d’apporter un soutien et de 
réviser les protocoles de sécurité est compromise par le sous-financement et le manque de 
personnel, plaçant les travailleurs dans des positions de plus en plus vulnérables où les 
possibilités de prendre soin de leur santé physique et psychologique sont rares. Il est 
primordial de garantir des conditions de travail sécuritaires pour réduire le taux de roulement 
élevé résultant de l’exposition incontrôlée à la COVID-19 en milieu de travail. Une telle 
démarche serait également une manière de concrétiser l’engagement du secteur à assurer le 
bien-être de son personnel. Dans un premier temps, il pourrait s’agir de fournir des ÉPI 
adéquats, de mettre à jour les protocoles de sécurité et de dispenser une formation pertinente 
sur les maladies infectieuses et les risques.  

Apporter de nettes améliorations aux politiques actuelles en matière de 
ressources humaines en milieu de travail 
Au-delà de ces quelques mesures, le secteur doit reconnaître et concilier le tribut personnel, 
physique et psychologique que subit la main-d’œuvre, non seulement en raison de la pandémie, 
mais aussi des décennies d’iniquité structurelle qui ont permis de rendre acceptables les bas 
salaires et les conditions de travail instables. Le secteur devrait en outre procéder à des 
améliorations notables de ses politiques de ressources humaines en matière de rémunération, 
d’avantages sociaux et de congés de maladie afin de traiter de la nature précaire de l’emploi et 
de la piètre reconnaissance de sa main-d’œuvre. 

Conclusion  
La santé et la sécurité psychologiques en milieu de travail sont indispensables pour permettre 
au personnel de faire valoir sa formation, ses compétences et son expertise auprès de la société 
en tant qu’employés appréciés et respectés. Les importants facteurs de stress auxquels le 
personnel de la santé a été confronté tout au long de la pandémie, en particulier celui affecté 
aux soins de longue durée, ont souligné la nécessité de cibler davantage le soutien à 
l’autogestion de la santé psychologique et la protection contre la détresse psychologique. Les 
décideurs politiques et les dirigeants du secteur des soins de santé ne sauraient se détourner 
des problèmes qui continueront d’avoir une incidence sur le recrutement et la fidélisation du 
personnel, ainsi que sa santé et sa sécurité et, surtout, sa capacité de fournir en permanence 
des soins de qualité à certains de nos citoyens les plus vulnérables. Il convient de redoubler 
d’efforts si nous voulons que le secteur habilite ses travailleurs, ses équipes et ses organisations 
de soins de santé. Les recommandations énoncées dans ce rapport ne doivent être considérées 
que comme le point de départ de ce processus.
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Annexe 
Mises en situation 
Les mises en situation suivantes, inspirées des principales conclusions de cette étude, ont pour 
but de mettre de l’avant les stratégies de renforcement des capacités en vue de promouvoir la 
santé et la sécurité psychologiques chez les travailleurs du secteur des soins de longue durée, 
ainsi que leurs équipes et organisations.  

Mise en situation A : Comptes rendus en groupe 
Lorsqu’un foyer de soins de longue durée a dû faire face à un nombre élevé de décès ou à de 
lourdes pertes, les dirigeants ont fait appel à un conseiller professionnel pour revenir sur la 
situation en groupe. Le foyer a offert des services de thérapie privés aux employés à temps 
plein en vertu de leur régime d’avantages sociaux, mais les séances de groupe ont rappelé au 
personnel la disponibilité et l’utilité de ces services. Les dirigeants estimaient également que 
ces séances permettaient à certains membres du personnel de participer, alors qu’ils n’auraient 
sans doute pas consulté un professionnel après une période de stress élevé. 

Mise en situation B : Processus de deuil 
Compte tenu du taux élevé de décès survenus dans les établissements de soins de longue durée 
au cours de la pandémie de COVID-19, la possibilité pour le personnel et les familles de prendre 
le temps de faire leur deuil est devenue de plus en plus difficile. Une organisation a offert une 
forme de protection contre la détresse psychologique engendrée par cette situation en mettant 
à la disposition du personnel et des familles un conseiller spécialisé dans le processus de deuil. 
Grâce à une cérémonie commémorative organisée chaque mois pour honorer la mémoire des 
résidents décédés, le personnel a eu l’occasion de discuter entre eux, de prendre le temps de 
faire son deuil et de ne pas négliger certains rituels de fin de vie en raison de la nature 
éprouvante de la pandémie. 

Mise en situation C : Éducation permanente 
Un établissement privé de soins de longue durée a privilégié le recours à la formation continue 
pour l’ensemble du personnel, chose peu courante dans le secteur. La direction a en effet 
reconnu que d’offrir une formation rémunérée (en particulier aux gestionnaires et aux préposés 
aux services de soutien à la personne de première ligne) est très bénéfique pour la culture 
organisationnelle. Elle permet de soutenir les professionnels qui travaillent de façon isolée dans 
des lieux distincts et qui ont rarement l’occasion d’entrer en contact avec leurs pairs pour 
partager leurs connaissances. Une activité d’apprentissage annuelle de deux jours a par ailleurs 
grandement profité aux dirigeants et aux autres travailleurs, créant un environnement de 
travail revigoré et une fidélisation potentielle du personnel.
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